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- . 
eAalembl&!sM&a, * 

m& la rbaolutiun 605 (1987) du Conseil de sicurit'i. & date du . *' 
22 décembre 1987. . . _, 'Y. 

mg& 808 propres résolutions 43/21 du 3 novembre, 1988, 43157 1 du 
6 déc6nrbre 19218, 4c/2 du 0 Octobre 1989, *4/47 K du 8 dé~~&r~ 1909 6t: 45/7ô x 
du 11 dicwubc; 1990, 

m du rapport du 21 janvier 1980 quo le Secrétaire qiniral a 
présanté confon&mcrnf ir la rholution 605 (1987) du Conseil dr sécurfgî.f/,,.$u, 
rapport du 31 octobre 1990 qu'il 8 prisent& conformément & la rbnolutioa 
672 (1990) du Conami1 2/ et du rapport du 9 avril 1991 qu'il a prirenti 
conformément i la résolution 651 (1990) du Conseil a/, 

.  . _ .  

-  

A/ s/19443. 

21 s/21919 et C0rs.X. 
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u le rapport du Secrétaire général At/, 

. w 10 rapport du Commissaire général de l’Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestfxre daas le 
Proche-Orient, pour la période allant du ler juillet 1990 au 30 juin 1992 s/, 

sacta. en particulier, du paragraphe 100 de ee rapport, où il est 
dit que, durent 10 piriode considirée, “cm a enregistré 251 violations des 
locaux de l’Office par les forces de sicurité israéliennes sur la Rive 
occidentale et 367 dans la bande de Gaza”, que “l’Office a igalemeat signalé 
201 incidents au eour8 desquels des forces de sicuriti israéliennes avaient 
pénitri dans ses centres de santé , notanzneat 153 incidents uniquement dans la 
bande de GazaH et qua, “le 27 dieembre 1990, des iléments des forces de 
sicurfté israéliennes ont pénétré dans le centre de santé de l’office au camp 
de Jebalia, traversaat l’aile réservée aux urgences et aux services de 
cmtortrité où plusieurs femes s’apprêtaient k accoucher, et ont tiré des coups 
de feu de l’intérieur m&ne du centre sur des lanceurs de pierres iestallés sur 
le toit de Ia maSquéo avoisinante*, 

par la détirioratioa de la situation dans 
le territoire palestinien occu~ par Israal deguis 1967, y compris Yérusalsm, 

1. CQndamne les incursions israéliennes répétées dans les locaux et 
installations do 1’Offieo de secours et de travatu des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient et demande 8 Paraiil, puissance 
occupante, de s'abstenir d’ineursioas de cette naturez 

2. &&.& la politique et les pratiques d’Israël, puissance occupante, 
qui ont entraîné la fermeture pendant une longue pkiode d’établissements 
d’enseigxxemeat et de formation professionnelle, dont beaucoup gérés par 
l'Office, et qui ont ~rturbé à maintes reprises les services médicaux; 

3. m à fsraol, puissance occupaate, d’ouvrir immédiatement tous 
les établissements d’enseignement et de formation profesaionuelle fermés et de 
s’abstenir de lea fermer à l’avenir: 

4. m le Secrétaire gènéral de lui présenter, à sa quarante-septième 
session, un rapport sur l’application de la présente résolution. 
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m et additif (W46/13 et Add.1). 


